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Préavis  N° 12/2024 

 

 

 

DEMANDE DE CRÉDIT  POUR UN SOUTIEN FINANCIER  

AU PROJET DE CONSTRUCTION DES TREMPLINS DE  SKIFUTURE SAANENLAND  
 

 

 

Monsieur le Président , 

Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  

 

1.  OBJET  DU PRÉAVIS  

Le présent préavis a pour but de demander au Consei l  communal un crédit  de 

CHF 50 '000.-  pour le sout ien f inancier  au projet  de construct ion des t rempl ins de  

Ski future Saanenland.  Ce dernier  vi se à promouvoir  le saut à sk i .  

 

2.  CONTEXTE  

Le projet  Ski future Saanenland est  une in i t iat ive ambit ieuse visant à encourager  

et  à pérenniser les sport s de neige dans l es régions du Saanenland et du Pays-

d’Enhaut . Celui -ci  se concentre sur  la construct ion d' infrast ructures modernes qui  

répondent aux divers besoins et  qui  sont spécialement conçues pour les enfants 

et  les adolescents.  L 'object i f  est  de créer une instal lat ion d'entraînement de 

pointe, accessible tout au long de l 'année, af in de garant i r  que l es prochaines 

générat ions de jeunes sport i f s  puissent s 'entraîner  dans des condit ions opt imales.  

La construct ion de ces t roi s t rempl ins sera réal i sée par étape ; les t rempl ins de 15 

et 35 mètres en 2025 et opérat ionnel pour l ’h iver 2025 -2026. Par contre, le 

t rempl in  de 60 mètres sera réal isé ultér ieurement .  

Ces derniers  seront  ut i l i sés à des f ins  d’entraînements et  homologués par  la  FIS 

dans le but d’organiser diverses compétit ions.  

La Commune de Rougemont  entret ient des relat ions de bon vois inage et de 

col laborat ion avec le Saanenland ceci  depuis de nombreuses années. Notre 
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commune reconnaît  l ' importance de souteni r  les  in i t iat ives régionales qui  

contr ibuent au développement durable et à l 'att ract ivi té de notre région. Le 

projet  Ski future Saanenland s ' inscr i t  parfa itement dans cette logique, en off rant 

des perspect ives sport ives et  éducat ives enr ichissantes pour la jeunesse locale 

tout en renforçant l 'of fre hivernale.  

 

3.  SERVICES  

Invest i r  dans ce projet ,  c 'est  invest i r  dans l 'avenir  de nos jeunes. L ' instal lat ion 

servi ra de point  de convergence pour les passionnés de sport s d 'hiv er et  créera 

un cadre favorable à l 'émergence de futurs talents .  De plus, el le contr ibuera à 

renforcer les l iens communautai res à t ravers  des événements, compétit ions, et  

autres act ivi tés, dynamisant ainsi  la vie sociale et économique de notre région.  

 

4.  F INANCEMENT  

Le projet  Ski future Saanenland nécessi te un sout ien f inancier st ructuré pour 

assurer sa réal i sat ion dans les mei l leures condit ions. Le f inancement de ce projet  

repose sur  une col laborat ion entre plusieurs partenaires publ ics et  pr ivés, chacun 

contr ibuant à hauteur  de ses capacités et  de son intérêt pour le développement 

régional .  

Le coût g lobal du projet  est  est imé à CHF 5'818 '000.- , pour la construct ion de 

l ’ inf rast ructure l iée aux t rempl ins , l 'achat des équipements modernes, ainsi  que 

les coûts l iés à l 'aménagement et  à la mise en service de l ' instal lat ion.  Ce dernier 

bénéficie déjà du sout ien de  la Confédérat ion, du Canton de Berne,  des 

communes vois ines,  ainsi  que de nombreux partenaires pr ivés . La Fondat ion 

Ski future Saanenland contr ibue également au f inancement et  assure la viabi l i té 

f inancière ;  de plus el le garant it  le fonct ionnement f inancier .  

En tant que commune vois ine, notre autor i té a été sol l ic i tée pour part iciper  à ce 

projet .  Cet invest issement est  envisagé sous la forme d ’apport  f inancier .  

 

5.  CONCLUSIONS  

Le projet  Ski future Saanenland représente une opportunité unique de renforcer 

l 'att ract ivi té et  la compétit iv i té de notre région dans le domaine des sport s de 

neige. En soutenant cette in i t iat ive, notre commune contr ibue act ivement  à la 

créat ion d’infrast ructures modernes et  durables qui  bénéficieront non seulement 

aux jeunes, mais  à l ’ensemble de la communauté. Ce projet  s ' inscr i t  dans une 

vis ion à long terme de développement régional ,  favorisant non seulement le 

sport , mais aussi  le dynamisme économique, la cohésion sociale, et  la 

coopérat ion intercommunale.  

La coopérat ion avec nos vois ins ,  déjà sol ide, sera encore renforcée par ce 

partenariat ,  consol idant ainsi  les  relat ions et  les in i t iat ives régionales communes.  

Compte tenu de l 'ensemble de ces éléments, i l  apparaît  évident que notre 

commune a tout intérêt à souteni r  f inancièrement le projet  Ski future Saanenland. 

En invest i ssant dans ce projet  de t rempl ins ,  nous invest issons dans l 'avenir  de nos 

enfants,  de nos jeunes, et  de notre région.  

Pour toutes ces raisons, i l  est  recommandé au Consei l  communal d’approuver la 

demande de crédit  pour le sout ien de ce projet .  
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Le Consei l  communal de Rougemont,  dans sa séance du 08 octobre 2024 

 Vu le préavis  N° 12/2024 

 Ouï  le rapport  de la commission chargée de l ’étude de cet 

objet  

 Attendu  que cet objet a été porté à l ’ordre du jour  

PREND ACTE 

-  De l ’amort issement du montant  de CHF 50’000. -  sur une période de 30 ans, 

selon les di rect ives sur  les durées d’amort issement obl igatoi re édictées par  

le manuel  MCH2.  

DECIDE 

-  D’autor iser  la Municipal i té à procéder  au sout ien f inancier  du projet  de 

construct ion des t rempl ins de Ski future Saanenland 

-  D’octroyer  à cet effet  un crédit  de CHF 50'000.-  

-  De f inancer ce montant par un emprunt  dans le cadre du plafond 

d’endettement de la légis lature en cours .  

 

Ainsi  dél ibéré en séance de Municipal i té, le 27 août 2024 pour être soumis au 

Consei l  communal  de Rougemont , le 08 octobre 2024.  

Nous vous remercions de l’attent ion que vous porterez à ce préavis  et  vous 

présentons, Monsieur le Président , Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  nos 

salutat ions dist inguées.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délégué municipal :  

- M. André Reichenbach 


